MODELE DE CONVENTION ENTRE OGEC 
DE MISE EN COMMUN DE MATERIEL

(outils, véhicules,ordinateurs…) 

Entre les soussignés :

L’OGEC X : Association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la Préfecture de.......................le......... publiée au Journal Officiel du........, dont le siège social est à.........

Représentée par....................................spécialement autorisée à l'effet des présentes par délibération du conseil d'administration en date du ............. d’une part,

Et

L’OGEC Y : Association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la Préfecture de.......................le......... publiée au Journal Officiel du........, dont le siège social est à.........

Représentée par............. spécialement autorisé à l'effet des présentes par délibération du conseil d'administration en date du............... d'autre part.

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
L’OGEC X a pour objet gérer des établissements d’enseignement ou des œuvres se rapportant à l’éducation et à la culture. Il poursuit le même objet associatif que l’OGEC Y, à savoir l’enseignement et l’éducation des jeunes dans le cadre de l’enseignement Catholique diocésain.

L’OGEC X étant doté de moyens dont ne dispose pas l’OGEC Y, ces associations ont décidé de coopérer ensemble pour mieux servir, au moindre coût, leur objet éducatif commun.

Cette coopération se réalise par :

1) la mise à disposition de Matériel par l’OGEC X

L’OGEC X dispose de matériel(les décrire) ……………,

L’OGEC Y s’engage à respecter, dans ses activités pratiquées 0 l'aide se ce matériel, le caractère propre qui caractérise l’établissement scolaire auxquels il appartient.

Cette mise en commun de matériel….., s’inscrit dans un cadre partenarial entre associations à but non lucratif, et dans le cadre de leurs activités non lucratives.

2) participation de l’OGEC Y au fonctionnement de ces matériels.

En contrepartie du partage de l’utilisation de ces matériels, l’OGEC Y participe au coût de fonctionnement de ceux-ci au prorata de son temps d’utilisation ; par rapport à l'utilisation de l'OGEC X.

L’OGEC X transmettra, chaque ………..- mois, trimestre, année, rythme à déterminer entre les parties- à l’OGEC Y le montant de sa participation, conformément à la présente convention.

L’OGEC X devra faire ressortir dans sa propre comptabilité les produits et les charges liés à l'utilisation de ce matériel (carburant, assurance, entretien, amortissements, etc…).

3) Régime fiscal de cette mise en commun de matériel

Cette mise à disposition de matériel permet aux OGEC d’assurer les programmes scolaires auxquels sont assujettis les établissements d’enseignement privé sous contrat qu’ils gèrent. 

Dans cette hypothèse, l’administration fiscale –cf fiches techniques du ministère de l’Economie et des Finances sur le régime fiscal applicable aux organismes de gestion des établissements catholiques d’enseignement (OGEC) publiées le 30/12/1999 ci-jointe en annexe- estime que l’exonération de TVA visée à l'article 261-4-4° a du code général des impôts s’applique à ces mises à disposition dès lors qu'il s'agit du prolongement de l'activité d'enseignement. L’exonération de la taxe professionnelle est acquise dans les mêmes conditions, conformément à l’article 1460 1 et 3 du CGI.

4) Durée de la convention

La présente convention est signée pour une durée de ………………... La partie qui voudra mettre fin à cette mise en commun de moyens pourra le faire chaque année, quelle que soit la durée de la présente convention. Elle devra en informer l’autre partie à la présente convention, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin février pour l’exercice suivant.

Signature des 2 présidents d’OGEC

Annexe à la convention de mise en commun de locaux aménagés entre OGEC
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